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 Dans le cadre du triple projet, la poursuite d’une scolarité réussie est une
condition sine qua none à l’Alliance Dijon Natation. Une convention
partenariale relie les Classes Section Sportive au Collège du Parc. La
convention inclut notamment des aménagements horaires pour les
nageurs, ainsi que la participation du club aux conseils de classes, afin de
veiller à l’évolution scolaire des nageurs. 

Les nageurs finissent les cours à 15h20 et sont accompagnés depuis le
collège jusqu'à la piscine pour garantir la sécurité des enfants.
L'entraînement de natation fini à 18h00 pour les benjamins et les minimes
(les minimes finissent à 19h00 un soir par semaine) 

PRÉSENTATION
Les Classes Sections Sportives (CSS) ont été créées en 1992. Ceci afin de
doter l’Alliance Dijon Natation d’un outil permettant la formation des
futurs nageurs du CAF de Dijon. 

Depuis leur création, les Classes Sections Sportives Collège ont été
régulièrement citées en exemple pour leur politique de formation. Elles
constituent une priorité pour le club. 

Par leur forte implication autour du triple projet sportif, social et scolaire,
elles permettent au nageur de s’épanouir dans sa pratique sportive, tout
en le plaçant dans un environnement extrêmement favorable à sa
réussite scolaire.

CADRE SCOLAIRE

CSSCSS STAFF TECHNIQUE
L'encadrement est constitué de deux entraîneurs diplômés d’Etat avec
une expérience à niveau national. Un entraîneur pour les classes de 6ème
et 5ème et un pour les classes de 4ème et 3ème. Ils sont accompagnés
d’au moins un assistant, généralement diplômé en STAPS et possédant
des diplômes fédéraux. 

L’encadrement scolaire est coordonné par un professeur d’EPS, référent
au Collège du Parc.  

EMPLOI DU TEMPS
Emploi du temps type :


